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CHAPITRE Ier. - Définitions

  Article 1er. Pour l'application du présent décret on entend par " Hôpital universitaire " :
  1. le Centre hospitalier universitaire de Liège ;
  2. les Cliniques universitaires Saint-Luc à Woluwe-Saint-Lambert ;
  3. les Cliniques universitaires de Mont-Godinne ;
  4. l'Hôpital Erasme à Anderlecht.

  CHAPITRE II. - Le Conseil des Hôpitaux universitaires
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